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Madame SURGE T, Adjoint aux Affaires Culturefles, informe 'Assembiée de l'ouverture inwninente de la nouvelle
Gibliothégue-AMdiathégue de [ UDRES.

Elle indigue qu'il est nécessaire diinstitver un réglement intérieur qui sera, aprés adoption par le Conseif
Municipal, remis 4 chague usagers aw moment de la souscriplion & Pabonnement,

LtE CONSEN MUNICIPAL, aprés en avoir delibere,
décide a {'unanimite :

- tadopler le réglement intérieur gul sera mis en vigueur dés Mouverture de la ibliothégue -Mddiathéque fe 9
Décembre 1997,



